
                           
 

 

 

FICHE PROJET  

 

FONDS DE PARTICIPATION DES HABITANTS, 
 

A compléter et à  retourner 
au Bureau Information Jeunesse, 7 Avenue René Bouchon, 47110 Sainte-Livrade-sur-Lot, 

Accompagnée des devis nécessaires et du règlement FPH signé.  
 

 

 

Avant de pouvoir remplir la présente fiche, vous devez impérativement prendre connaissance 

du règlement encadrant le fonds de participation des habitants de Sainte Livrade sur Lot.  

 

Ensuite, vous devrez : 
 

 vous identifier, 

 détailler votre projet,  

 prévoir un budget prévisionnel. 

 

Si vous rencontrez des difficultés pour remplir la fiche projet, joindre le service Politique de la 

Ville  

 

 par tél. au numéro suivant : 05 53 70 37 87  

 par mail à l’adresse suivante : politiquedelaville@ville-ste-livrade47.fr 

 

 

Titre du projet 

 

 

 

Ne pas remplir ce cadre 

Dossier reçu complet le : Projet validé : oui □ non □ 

Examiné par le comité d’attribution le : Montant attribué :            € 

 

 

Identité des habitants portant le projet 

 

Nom et prénom Adresse Numéro de tél. / mail 

   

   



   

 

Si vous êtes accompagnés par une association 

 

Nom de l’association  

Adresse  

Tél. :  

Accompagnateur du projet :  

 

Description du projet 

 

Date de début de l’action  

Date de fin de l’action  

Lieu de déroulement de l’action  

 

 

Description de l’action (ce que vous allez faire et comment vous allez le faire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif(s) de l’action (pourquoi souhaitez-vous mettre en place ce projet  ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Public visé (nombre de personnes attendues, tranches d’âge, quartier(s), mixité, …) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment allez-vous faire connaître votre action (Rencontres, réunions, presse, radio, affichage, 

porte à porte, …) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Quel(s) résultat(s) attendez-vous sur le quartier, pour ses habitants ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Budget prévisionnel de l’action 
 

- ⚠ le total des dépenses doit être égal au TOTAL des recettes attendues, 

- ⚠ joindre impérativement les devis s’agissant des dépenses. 

 

Dépenses Recettes 

Frais de transport   Montant espéré du FPH  

    

    

    

Boissons/Alimentation   Autofinancement  

    

    

    

    

Achat de fournitures   Participation des usagers  

    

    

    

    

    

    

    

Total :  Total :  

 

Une fois la présente fiche dûment complétée et déposée au Bureau information jeunesse, les 

membres du comité d’attribution en prendront connaissance et vous serez convoqués ultérieurement 

afin de défendre oralement votre projet. 

 

 

Signatures des porteurs de projet 

 

 



 

 

Fait à :                                               Date :                                             

 

 


